
1) Choisissez un organisme collecteur : 
Le versement de la taxe s’effectue obligatoirement par l’intermédiaire d’un Organisme Collecteur de la 

Taxe d’Apprentissage agréé (OCTA) avant le 28 février. 

Vous pouvez effectuer votre versement par l’intermédiaire de votre organisme collecteur habituel. 

Pour faire bénéficier le Football Club de Metz de votre versement, n’oubliez pas d’indiquer le nom de 

l’organisme de formation auquel vous souhaitez faire votre versement : 

 

« CFA Robert Schuman – Antenne du FC Metz » 
 

2) Affectez votre taxe d’apprentissage  : 

 

 
Le CFA  est habilité à percevoir  l’intégralité du « Quota Libre »   

 
 

Cas d’une entreprise basée en France (hors Alsace-Moselle) : 

Taxe 2015 = 0.68% x masse salariale brute 2014 

 
51% 

 

Fraction régionale pour 
l’apprentissage 

Quota 26%  

+  

CSA 

Part 
obligatoire à 

verser au CFA 
d’accueil des 
apprentis de 

votre 
entreprise 

(selon le coût 
de la 

formation) 
 

Quota 

libre à 

affecter 

au CFA 

de votre 

choix 

 

23% 
Hors-Quota d’apprentissage 

65% 

Catégorie A 

Ouvriers 

qualifiés 

35% 

Catégorie 

B 

Cadres 

moyens 

POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE  

Julien Ducassé 

Tél. : 03.87.62.85.36        -        06.98.94.92.46 

Mail : jducasse@fcmetz.com 
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